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(Enlever cette page du dossier s'il y a “ aveu de culpabilité ” à tous les 
chefs d'accusation).

c

Procédure sur une dénégation de culpabilité* Instruction 
< Voir RP. 39 (A))

* Désirez-vous demander un ajournement, sous prétexte que l’une quel
conque des règles de la procédure antérieure au procès n’aurait pas été obser
vée, vous causant ainsi préjudice, ou que vous n'auriez pas eu assez de temps 
pour la préparation de votre défense.

1-5.Quation.

Hob ooneleur.a-5.Réponse.

Le procureur deR«e^e^*ve-v»H*T4m-e*i*^é-eke-fak«-^iicM#et-i»-e*po6é-
(Rayer et
:•» mote inutile».) /VA Z , , j , . ,

m-dp&foffy-tnc desire pas donner, de vive voix, un expose des faits].

Le procureur procède à l’appel des témoins.

Lieutenant Claude MATCE. Le Ruinant do Montmagny, A.C.. Att, nu 
lépfct Régional >0. 5. A.cT}■Ctemifir-

t é rnoin 
à charge.

étant dûment assermenté, est interrogé par le procureur.

Quel le e sont vos fonctions Lieut. Mattel
J'agis actuellement cosse assistant officier des records monsieur. 

Connaissez-vous l'accusé T
Oui ooneleur, il est présentement entre les deux eeeortee monsieur, 
(Le témoin désigne l'accusé.)

Avez-vous des documente à produire concernant l'accusation qui a été 
portée contre luit 
Oui ooneleurt-

1-8.

a-6.

1.- Copie certifiée des Ordres Partie II des Pue liters 
ordre Ho. 93 date du 8-7-h2.

La copie certifiée des Ordres Partie II des fusiller» 
du St-Learent, Ho. 93 en date du 8 Juillet 19^2, 
concernant X/615822, Sdt. Gagne, X., est lue par 1m 
Cour, marquée exhibit "H", signée par le Président et 
vereée

One formule M.f.M. 216 en date du U mai lÿA.

La formule M.P.M. 216 (certificat de reddition de 
1/615,822, Sdt. Gagné, 1.) signée par 
P.C. MAGXX et en date du 11 mai 19^ 
la Cour, marquée exhibit eI*, signée par le Préside» 
et versée au dossier.

Un extrait certifié des Ordres Partie II du Dépôt 
Hégional lo. 5* Ordre Xo. 120 en date du 20 mal

du St-Lnurent

au dossier.

2.-

le Lt.-Col. 
est lue par

3.-

(2)
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